
LA CONDUITE ANTISPORTIVE

Chapitre I - Article 1.3

Joueur ayant annihilé de manière irrégulière une occasion de but sans 

porter atteinte à l'intégrité physique de l'adversaire. 

DAS 2009



SANCTION DE REFERENCE:

2 MATCHS

DE SUSPENSION FERME



LE GESTE OU COMPORTEMENT OBSCENE

Chapitre I - Article 1.8

Attitude blessant ouvertement la pudeur par des représentations 

d'ordre sexuel.



SANCTION DE REFERENCE:

ENVERS JOUEUR: 3 MATCHS DE SUSPENSION FERME

ENVERS OFFICIEL: 4 MATCHS DE SUSPENSION FERME



LA MENACE OU L'INTIMIDATION 

VERBALE OU PHYSIQUE

Chapitre I - Article 1.9

Parole ou geste exprimant une intention de porter préjudice à 

l'intégrité physique d'une personne et/ou de lui inspirer de la peur ou 

de la crainte.



SANCTION DE REFERENCE:

ENVERS JOUEUR: 3 MATCHS DE SUSPENSION FERME

ENVERS OFFICIEL: 5 MATCHS DE SUSPENSION FERME 



LE CRACHAT

Chapitre I - Article 1.12

Expectoration volontaire dans le but d'atteindre la personne qui en est 

la victime. 



SANCTION DE REFERENCE:

ENVERS JOUEUR: 5 MATCHS DE SUSPENSION FERME

ENVERS OFFICIEL: 9 MOIS DE SUSPENSION FERME


